
Règlement général – jeu de la roue “Happy game”
Article 1 – Organisateur
L’organisation du concours – et dénommé ci-après « Organisateur » Par Limoges
Nord dont le siège social est situé 8 RUE DE BUXEROLLES 87100 LIMOGES et le
numéro SIRET : 53374800000015 Eurl immatriculé au RCS de Limoges B 524 652
807.

Article 2 – Généralités
L’Organisateur propose ce jeu dans l’établissement Toboggan et Cie Limoges en
physique uniquement. Il s’agit d’un jeu réservé aux clients du parc dès leur arrivée
au sein de la structure.

Le jeu de la roue “Happy Game” pourra être utilisé à différents moments de l’année,
les jours seront communiqués via les réseaux sociaux et sur le site Internet. Dans
tous les cas, le présent règlement restera en vigueur.

Article 3 – Modalités de participation
3.1 Généralités :
Le jeu concours est ouvert à toute personne physique majeure, ou mineure (avec
autorisation des ou du titulaire(s) de l’autorité parentale), domiciliée en France.

Seuls les visiteurs qui souhaitent entrer dans le parc, et donc s’acquitter d’au moins
1 entrée, pourront jouer au jeu de la roue “Happy Game”.

3.2 Mécaniques de jeux :

Les visiteurs pourront actionner la roue à leur arrivée :

- 1 personne par famille (enfant ou adulte)
- 1 seule fois par jour

L’équipe du parc sera là pour vérifier le bon déroulement des opérations.

Les personnes réglant avec des tickets CE pourront également jouer.

Article 4 – Lots
Les lots proposés sont répartis comme suit :



CASES GAIN ASSOCIÉ

1 Remise entrée -10%

2 Kinder surprise

3 Remise entrée -50%

4 perdu

5 Kinder surprise

6 Jeton moto x1

7 Remise entrée -10%

8 Jeton moto x2

9 Kinder surprise

10 perdu

11 Remise entrée -50%

12 Jeton moto x2

13 Remise entrée -10%

14 Jeton moto x1

15 Kinder surprise

16 perdu

17 Jeton moto x2

18 Remise entrée -50%

19 Remise entrée -10%

20 Jeton moto x1

21 Remise entrée -10%

22 perdu

23 Kinder surprise

24 Remise entrée -10%

Les lots seront remis le jour J aux gagnants par l’équipe de Toboggan et cie
Limoges, 8 rue de Buxerolles 87100 Limoges. Les gagnants pourront donc
bénéficier de leur lot immédiatement.

Il n’est pas possible de changer de lot.

Article 5 – Mise à disposition du règlement
Le Règlement Général est disponible sur le site internet de Toboggan et cie.


